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Introduction

La Loi sur le Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec

(BAPAP) définit ainsi la mission du Bureau :

«[…] d’élaborer et de mettre en oeuvre un régime de reconnaissance de la compétence

professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs en eaux à marée, sauf en ce qui

concerne la pêche aux espèces anadromes et catadromes».

Dans le cadre de sa mission, le BAPAP délivre des certificats attestant l’aptitude des

demandeurs à exercer le métier de pêcheur ou d’aide-pêcheur selon les exigences de la

pêche commerciale et donne son avis au ministre sur toute question relative à la

compétence professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs.

Après avoir proposé au gouvernement qui l’a adopté, un règlement sur la

reconnaissance de la compétence professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs, le

conseil d’administration du Bureau a défini les exigences de formation professionnelle

pour les nouveaux arrivants et poursuivi l’enregistrement annuel des travailleurs de la

capture tout en maintenant à jour la formation et l’expérience acquises par chacun

d’eux.

Compte tenu de l’expérience d’application du règlement précité et à la suite d’une

consultation des principaux intervenants directement concernés, le BAPAP a proposé

au gouvernement des modifications à ce règlement pour l’adapter davantage aux

réalités des personnes visées.  À la fin de l’année financière du BAPAP couverte par ce

rapport, ces modifications faisaient l’objet de consultations interministérielles préalables

à leur adoption par le gouvernement.
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1. Le Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-
pêcheurs du Québec

1.1 La loi constituante

La loi n° 48 (1999, chapitre 32) identifiée «Loi sur le Bureau d’accréditation des

pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec» a été sanctionnée le 19 juin 1999 à la

suite de son adoption par l’Assemblée nationale du Québec.  Cette loi a institué le

Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec en personne

morale, a précisé sa mission et ses pouvoirs et a défini la composition et le

fonctionnement du conseil d’administration du Bureau.

À la suite de recommandations d’un comité gouvernemental chargé de la

réévaluation des organismes gouvernementaux, le MAPAQ a entrepris de

modifier la Loi sur le Bureau pour le rendre plus autonome tout en demeurant un

organisme gouvernemental qui répond de son mandat au ministre de

l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec.  Un projet de Loi

modifiant la Loi sur le Bureau a été déposé à l’Assemblée nationale en mai 2006 et

a été adopté au mois d’août de la même année.  Cette loi modifie la Loi sur le

Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec afin de

réviser les règles concernant l’organisation administrative et le fonctionnement du

Bureau ainsi que celles concernant la composition de son conseil d’administration.

Cette loi a également pour effet de changer l’année financière du Bureau qui

dorénavant correspondra à l’année civile.  C’est pourquoi le présent rapport

couvre la période du 1er avril 2006 au 31 décembre 2006.
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 Jean-Claude Blanchette, président
du BAPAP.

1.2 Le Règlement sur la reconnaissance de la compétence
professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs

Ce règlement est entré en vigueur le 13 septembre 2001.  Il précise les conditions

d’enregistrement annuel des pêcheurs, des aides-pêcheurs et des apprentis et

précise les conditions de délivrance des certificats attestant du statut, de la

formation et de l’expérience des détenteurs. De plus, ce règlement précise les

exigences de formation pour le maintien du statut et pour les nouveaux arrivants

en plus de fixer les droits annuels pour la délivrance des certificats.

1.3 Le conseil d’administration du Bureau

En vertu de la loi constitutive amendée en 2006, le conseil d’administration du

BAPAP, d’un maximum de 7 membres, est composé des personnes suivantes :

- un membre nommé par le ministre parmi les

employés du gouvernement ou de ses organismes

ou parmi les personnes nommées par un ministre

ou le gouvernement au sein d’un ministère du

gouvernement ou de l’un de ses organismes.

- cinq membres nommés par les associations les plus

représentatives, sur l’ensemble du territoire, des

groupes suivants et répartis comme suit :

 deux pêcheurs semi-hauturiers;
 deux pêcheurs côtiers;
 un aide-pêcheur lequel n’a toutefois pas droit de vote sur toutes

questions concernant la reconnaissance professionnelle des pêcheurs;
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- un membre nommé par l’ensemble des associations régionales de pêcheurs qui

ne sont pas membres des associations visées au paragraphe précédent.

La Loi précise toutefois que les membres du conseil d’administration en fonction le

14 juin 2006 le demeurent jusqu’à ce que tous les membres soient nommés

conformément aux nouvelles dispositions régissant la composition du conseil

d’administration du BAPAP.  Ces nominations n’étaient pas complétées au

31 décembre 2006.

Au cours de la dernière année, les personnes suivantes ont agi à titre

d’administrateurs du Bureau :

Personnes renommées par le décret 162-2003 du 19 février 2003 pour un mandat
de trois ans.

M. Jean-Claude Blanchette, président

Régisseur et vice-président de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du

Québec.

M. O’neil Cloutier, pêcheur côtier

Percé, Gaspésie, désigné vice-président par les membres du conseil d’adminis-
tration du Bureau.

M. Gilles Albert, pêcheur semi-hauturier

Newport, Gaspésie.

M. Georges Bourque, pêcheur semi-hauturier

L’Étang-du-Nord, Îles-de-la-Madeleine.
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Personnes nommées par le même décret pour un mandat de deux ans :

M. Réjean Guillemette, pêcheur côtier

La Romaine, Côte-Nord.

M. Réginald Cassivi, aide-pêcheur semi-hauturier

L’Anse-au-Griffon, Gaspésie.

M. Mario Déraspe, pêcheur côtier

Cap-aux-Meules, Îles-de-la-Madeleine.

Le mandat des administrateurs se poursuit jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou

renommés conformément aux dispositions de la loi.  Les postes réservés pour un

aide-pêcheur côtier et pour représenter l’ensemble des associations régionales

n’ont pas été comblés au cours de la dernière année.

Le conseil d’administration du BAPAP a tenu trois rencontres au cours de cette

période dont une par conférence téléphonique.  En plus de l’administration des

affaires du Bureau et de l’application du Règlement sur la reconnaissance de la

compétence professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs, le conseil a

consacré du temps et des énergies aux dossiers suivants :

 modification à la Loi sur le Bureau d’accréditation des pêcheurs et des

aides-pêcheurs du Québec;

 amendement au Règlement sur la reconnaissance de la compétence

professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs;

 harmonisation des conditions de la reconnaissance du statut par le BAPAP

et de l’émission des permis par le ministère des Pêches et des Océans;

 relations avec les associations représentatives et informations aux pêcheurs

et aux aides-pêcheurs.



 Rapport annuel 2006 6
Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec

Le tableau ci-après illustre la participation aux réunions du conseil au cours de la
dernière année :

Tableau 1 : Présence des administrateurs aux réunions
Année 2006

Membres du conseil
d’administration

14/07/2006 14/09/2006 11/12/2006 Total des
présences

Blanchette, Jean-Claude X X X 3/3

Albert, Gilles X X 2/3

Bourque, Georges X X 2/3

Cassivi, Réginald X 1/3

Cloutier, O’neil X X X 3/3

Déraspe, Mario X X X 3/3

Guillemette, Réjean X 1/3

1.4 Le siège social

Le siège social et les bureaux administratifs du BAPAP sont situés à Grande-

Rivière, en Gaspésie, dans des locaux loués du Centre spécialisé des pêches,

campus du Cégep de la Gaspésie et des Îles.  Deux personnes assurent, à temps

complet, les tâches nécessaires au fonctionnement du Bureau.
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Jenny Lapierre et Simon-Pierre Dubé

Monsieur Simon-Pierre Dubé occupe la fonction de technicien en administration et

madame Jenny Lapierre occupe celle d’agente de bureau.

Au cours de la période annuelle

intensive d’enregistrement et d’émis-

sion des certificats aux pêcheurs et

aux aides-pêcheurs, le Bureau doit

recourir aux services d’employés

occasionnels.

Durant la période d’activités 2006-

2007, deux personnes supplémentaires, pour une période totale de 14,39 semaines,

ont collaboré à la mise à jour des dossiers, à l’enregistrement et à l’émission des

certificats avant le début de la saison de pêche pour ceux dont le dossier était

complet.
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2. Les activités du BAPAP

Ce chapitre rapporte les principales activités du BAPAP au cours de la dernière

année.

2.1 L’application de la réglementation

Le Bureau voit à l’application du Règlement sur la reconnaissance de la

compétence professionnelle des pêcheurs et des aides-pêcheurs depuis sa

publication le 13 septembre 2001.  Une collaboration fut établie avec Pêches et

Océans Canada pour l’échange d’informations permettant la tenue à jour des

dossiers des pêcheurs et des aides-pêcheurs qui l’ont préalablement autorisé.  Le

Bureau confirme également le statut des candidats admissibles à la formation et

aux programmes d’aide du MAPAQ.

La formation professionnelle requise par le Règlement pour la délivrance du

certificat de statut professionnel peut faire l’objet d’une exemption par le conseil

d’administration du BAPAP si les conditions suivantes sont rencontrées.

Le pêcheur ou l’aide-pêcheur doit :

- adresser une demande écrite au BAPAP;

- être âgé de 50 ans ou plus;

- avoir au moins 10 ans d’expérience comme pêcheur ou aide-pêcheur;

- être incapable de rencontrer les préalables exigés pour l’accès à la

formation.
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Le pêcheur ou l’aide-pêcheur qui bénéficie d’une exemption doit cependant, à tous

les trois ans, mettre à jour ses connaissances et habiletés en secourisme avancé en

mer.

Depuis la publication du Règlement, le Bureau a reçu 385 demandes d’exemption :

349 répondaient aux conditions et ont été acceptées alors que 36 furent refusées.

2.2 L’enregistrement et l’émission des certificats

Le tableau 2 et les graphiques qui suivent présentent la situation actuelle,

comparative et évolutive, des enregistrements et de l’émission des certificats selon

le statut des travailleurs du secteur de la capture et selon les régions maritimes au

15 juin de chaque année.

Tableau 2 : Enregistrements pour la saison 2007

Régions Pêcheurs
titulaires
de permis

Pêcheurs Aides-
pêcheurs

Apprentis
pêcheurs

Dossiers
Incomplets

Total

Bas-Saint-Laurent 41 12 23 3 29 108

Gaspésie 286 115 235 28 189 853

Îles-de-la-Madeleine 319 95 250 57 203 924

Côte-Nord 252 5 172 11 171 611

Autres 6 4 5 1 9 25

Total : 904 231 685 100 601 2 521
 Données au 15 juin 2007
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GRAPHIQUE 1 : ÉVOLUTION DE L’ÉMISSION DES CERTIFICATS DE STATUTS DANS

LA PÊCHE COMMERCIALE AU COURS DES SAISONS 2001 À 200
Total
Pêcheur
Aide-pêcheur
Apprenti pêcheur
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GRAPHIQUE 2 : ÉMISSION DES CERTIFICATS, PAR RÉGION, SELON LA CATÉGORIE,
AU COURS DES SAISONS 2001 À 2007
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506

1093

602

1020

2.3 La formation professionnelle

La formation a toujours été et demeure la clef de voûte de la démarche de

professionnalisation en permettant aux travailleurs ayant un statut reconnu

d’améliorer leurs compétences et aux nouveaux arrivants d’acquérir une formation

pertinente.

Depuis que le Règlement sur la reconnaissance de la compétence professionnelle

des pêcheurs et des aides-pêcheurs est en vigueur, le Comité sectoriel de main-

d’œuvre des pêches maritimes a coordonné et planifié l’offre de formation avec les

institutions de formation des régions maritimes.

GRAPHIQUE 3 : CATÉGORIES DE CERTIFICATS
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2.4 L’information aux pêcheurs et aux aides-pêcheurs

L’information aux pêcheurs et aux aides-pêcheurs, l’attention à leurs

commentaires et réactions et à ceux des organismes qui les représentent sont

prioritaires pour le conseil d’administration et pour le personnel du BAPAP.

Les membres du conseil d’administration constituent le lien privilégié avec les

organismes et leurs membres ; ils facilitent la circulation de l’information et

l’acheminement au conseil d’administration des réactions du milieu.

Les employés du BAPAP sont également disponibles, reçoivent continuellement

les commentaires des travailleurs de la mer au siège social et répondent

constamment aux demandes adressées par correspondance ou par téléphone.  De

plus, des correspondances sont adressées régulièrement, directement aux pêcheurs

et aux aides-pêcheurs.

2.5 La représentation

Pour la réalisation de sa mission et l’avancement des dossiers prioritaires, le

BAPAP assure les représentations jugées pertinentes en désignant des membres de

son conseil d’administration ou du personnel à divers événements.

Au cours de la dernière année, les représentations suivantes furent assurées.

- Le BAPAP a participé à deux rencontres du comité directeur sur les compétences

essentielles dont une par appel conférence.

- Deux membres du conseil d’administration ont participé au Forum québécois

des partenaires des pêches qui se tenait à Québec les 23 et 24 novembre 2006.
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3. Les résultats financiers

Vous trouverez ci-après les états financiers vérifiés de l’exercice terminé le

31 décembre 2006 et approuvés par le conseil d’administration du BAPAP.
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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie la Loi sur le Bureau d’accréditation des
pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec afin de réviser les règles
concernant l’organisation administrative et le fonctionnement du
Bureau ainsi que celles concernant la composition de son conseil
d’administration.

Enfin, ce projet de loi contient des modifications de concordance
et des dispositions transitoires.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET :

– Loi sur l’administration financière (L.R.Q., chapitre A-6.001) ;

– Loi sur le Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-
pêcheurs du Québec (L.R.Q., chapitre B-7.1).
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Projet de loi  no 12

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE BUREAU
D’ACCRÉDITATION DES PÊCHEURS
ET DES AIDES-PÊCHEURS DU QUÉBEC

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’article 4 de la Loi sur le Bureau d’accréditation des pêcheurs et des
aides-pêcheurs du Québec (L.R.Q., chapitre B-7.1) est remplacé par les
suivants :

«4. Le Bureau est administré par un conseil d’administration de sept
membres composé des personnes suivantes :

1° un membre nommé par le ministre parmi les employés du gouvernement
ou de ses organismes ou parmi les personnes nommées par un ministre ou le
gouvernement au sein d’un ministère du gouvernement ou de l’un de ses
organismes ;

2° cinq membres nommés par les associations les plus représentatives, sur
l’ensemble du territoire, des groupes suivants et répartis comme suit :

a) deux pêcheurs semi-hauturiers ;

b) deux pêcheurs côtiers ;

c) un aide-pêcheur, lequel n’a toutefois pas droit de vote sur toutes questions
concernant la reconnaissance professionnelle des pêcheurs ;

3° un membre nommé par l’ensemble des associations régionales de
pêcheurs qui ne sont pas membres des associations visées au paragraphe 2°.

Le ministre s’assure du caractère représentatif des associations visées au
paragraphe 2° du premier alinéa.

À défaut par les associations visées au paragraphe 3° du premier alinéa de
nommer un membre dans les 60 jours d’une vacance, le ministre nomme la
personne pour représenter ces associations.

«4.1. Une personne ne peut être membre du conseil d’administration si
elle a été déclarée coupable d’une infraction à la Loi sur les pêches (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre F-14) ou à un de ses règlements ou si elle
a été déclarée coupable d’une infraction ou d’un acte criminel commis dans
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l’exercice des activités de pêche ou comportant fraude ou malhonnêteté, à
moins qu’elle n’en ait obtenu le pardon. Cette inhabilité subsiste durant deux
ans suivant le prononcé de la déclaration de culpabilité ou jusqu’à la fin de la
peine si elle est de plus de deux ans. ».

2. L’article 6 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « à l’article 4 » par « aux articles 4 et 4.1 ».

3. L’article 7 de cette loi est remplacé par le suivant :

«7. Aux conditions et dans la mesure déterminée par règlement du
Bureau, les membres du conseil d’administration peuvent être rémunérés et
ont droit, sur présentation des pièces justificatives, au remboursement des
dépenses raisonnables faites dans l’exercice de leurs fonctions. ».

4. L’article 8 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des mots « Le président du
conseil d’administration » par les mots « Les membres du conseil
d’administration choisissent parmi eux un président qui » ;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après le mot « choisissent »,
du mot « également ».

5. L’article 9 de cette loi est modifié par la suppression, dans le premier
alinéa, des mots « ayant droit de vote ».

6. L’article 10 de cette loi est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant :

« Il doit en outre élaborer un code d’éthique et de déontologie applicable
aux membres de son conseil d’administration. ».

7. L’article 11 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 11. Le Bureau peut s’adjoindre le personnel nécessaire à son
fonctionnement. ».

8. L’article 14 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des premier et deuxième alinéas par le suivant :

«14. Le Bureau doit prendre des règlements portant sur :

1° les conditions de délivrance d’un certificat de pêcheur ou d’aide-pêcheur
ainsi que les droits payables ;
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2° la formation professionnelle exigée pour la délivrance d’un certificat,
dont l’apprentissage en mer, ainsi que les qualifications équivalentes, dont
l’expérience ;

3° les conditions de délivrance d’un certificat d’apprenti-pêcheur ainsi que
les droits payables ;

4° la délivrance, le contenu et la mise à jour du livret de pêcheur, d’aide-
pêcheur et d’apprenti-pêcheur. » ;

2° par le remplacement du paragraphe 1° du troisième alinéa par les
suivants :

« 1° les obligations des titulaires de certificat ainsi que les renseignements
et documents à communiquer au Bureau ou à conserver ;

« 1.1° les obligations des titulaires de certificat concernant la formation
continue ; ».

9. L’article 15 de cette loi est remplacé par les suivants :

«15. Les règlements du Bureau pris en application du paragraphe 2° du
premier alinéa et des paragraphes 1.1° et 3° du deuxième alinéa de l’article 14
sont soumis à l’approbation du gouvernement qui peut les modifier.

À défaut par le Bureau de prendre ou de modifier dans le délai indiqué par
le ministre un règlement pris en vertu du premier alinéa de l’article 14, le
ministre ou, le cas échéant, le gouvernement peut le prendre et ce règlement
devient alors le règlement du Bureau.

«15.1. Les règlements du Bureau pris en application du paragraphe 2°
du premier alinéa et des paragraphes 1.1° et 3° du deuxième alinéa de
l’article 14 ainsi que du deuxième alinéa de l’article 15 sont publiés à la
Gazette officielle du Québec et entrent en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de leur publication ou à toute date ultérieure qui y est indiquée.

Les règlements du Bureau pris en application des paragraphes 1°, 3° et 4°
du premier alinéa et des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa de l’article 14
ainsi que de l’article 22 sont publiés à la Gazette officielle du Québec et
entrent en vigueur à la date de leur publication ou à toute autre date ultérieure
qui y est indiquée. ».

10. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 16, du suivant :

«16.1. La personne dont la demande de délivrance de certificat est
refusée ou dont le certificat est suspendu ou révoqué par le Bureau peut, dans
les 30 jours de la réception de la décision, en demander la révision à la
personne désignée à cette fin par le ministre.
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Le Bureau transmet une copie de sa décision à la personne concernée et
l’avise de son droit d’en demander la révision à la personne désignée par le
ministre ainsi que du délai dont elle dispose. ».

11. L’article 17 de cette loi est remplacé par le suivant :

«17. La décision en révision doit être rendue dans les 30 jours de la
réception de la demande et transmise par écrit à la personne qui a fait cette
demande de révision. Si la demande est rejetée, cette personne peut contester
cette décision devant le Tribunal administratif du Québec dans les 30 jours de
sa notification.

La personne désignée par le ministre qui rejette la demande de révision
transmet une copie de sa décision à la personne concernée et l’avise de son
droit de contester la décision devant le Tribunal administratif du Québec ainsi
que du délai dont elle dispose. ».

12. L’article 18 de cette loi est modifié par la suppression, après le mot
« règlement », des mots « approuvé par le gouvernement ».

13. L’article 19 de cette loi est abrogé.

14. L’article 20 de cette loi est remplacé par le suivant :

«20. Le Bureau est soumis à l’application de la Loi sur la protection des
renseignements personnels dans le secteur privé (chapitre P-39.1). ».

15. L’article 21 de cette loi est abrogé.

16. L’article 22 de cette loi est modifié par la suppression, après le mot
« règlement », des mots « approuvé par le gouvernement qui peut le modifier ».

17. L’article 23 de cette loi est abrogé.

18. L’article 24 de cette loi est modifié par la suppression de la phrase
suivante : « Le surplus, s’il en est, est conservé par le Bureau à moins que le
gouvernement n’en décide autrement. ».

19. L’article 25 de cette loi est modifié par le remplacement de « 31 mars »
par « 31 décembre ».

20. L’article 26 de cette loi est abrogé.

21. L’article 27 de cette loi est remplacé par les suivants :

«27. Le Bureau doit faire vérifier chaque année ses livres et comptes par
un vérificateur. Le rapport du vérificateur doit accompagner les états financiers
et le rapport d’activités.



7

À défaut par le Bureau de faire vérifier ses livres et comptes, le ministre
peut faire procéder à cette vérification et désigner à cette fin un vérificateur
dont la rémunération est à la charge du Bureau.

«27.1. Le vérificateur a accès à tous les livres, registres, comptes et
autres écritures comptables du Bureau ainsi qu’aux pièces justificatives. Toute
personne en ayant la garde doit lui en faciliter l’examen.

Il peut exiger des administrateurs, des mandataires ou du personnel du
Bureau les renseignements et documents nécessaires à l’accomplissement de
son mandat.

«27.2. Le vérificateur peut exiger la tenue d’une séance du conseil
d’administration sur toute question relative à son mandat. ».

22. L’article 28 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « 30 juin » par
« 31 mai » ;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Le Bureau transmet également une copie du rapport d’activités aux
associations des groupes visés à l’article 4. ».

23. L’article 29 de cette loi est abrogé.

24. L’annexe 2 de la Loi sur l’administration financière (L.R.Q.,
chapitre A-6.001) est modifiée par la suppression des mots « Bureau
d’accréditation des pêcheurs et des aides-pêcheurs du Québec ».

25. Les membres du conseil d’administration en fonction le 14 juin 2006 le
demeurent jusqu’à ce que tous les membres soient nommés conformément à
l’article 1 de la présente loi.

26. Les dispositions d’un règlement pris en application des articles 14 et 15
de la Loi sur le Bureau d’accréditation des pêcheurs et des aides-pêcheurs du
Québec, tels qu’ils se lisaient avant le 15 juin 2006, demeurent en vigueur
jusqu’à ce qu’elles soient remplacées par un règlement pris conformément
aux articles 8 et 9 de la présente loi.

27. La présente loi entre en vigueur le 15 juin 2006.
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